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1 Qu'est-ce qu'on entend par évaluation 

environnementale ? 

"[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ κǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ réalisé ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

ou sous sa responsabilité. Elle consiste à intégrer les enjeux environnementaux et sanitaires tout au long 

de la préparatioƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ : 

ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

choix retenus au regard des enjeux identifiés. Elle visŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜ Ŝƴ 

général moins coûteux que de gérer ceux-ci une fois survenus. Elle participe également à la bonne 

information du public et des autorités compétentes."  

Ministère de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer 

 

 

2 Pourquoi réaliser une évaluation environnementale 

dans le cadre de la modification Řǳ t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ? 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млп-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : sauf dans le cas où elles ne 

prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du 

Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des 

documents mentionnés aux articles L  104-1 et L. 104-2 donnent lieu soit à une 

nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation 

environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions 

relatives à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme et des unités 

touristiques détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle évaluation 

environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière 

systématique ou après un examen au cas par cas (le total des surfaces modifiées étant 

supérieures à 5 hectares). 

Par respect dudit décret et en raison de la surface impactée (6,25 ha), le présent projet 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. 
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La modification Řǳ t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ : 

¶ La création de 6 nouvelles hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

(OAP) sectorielles, dont 5 sur des secteurs situés en zone U et 1 située sur un 

ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

procédure 

o Secteur n°2 : 

Á Créatƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

espaces verts au nord de la rue Bouruet Aubertot (3 565 m²)  

Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ au nord 

de la rue Bouruet Aubertot (4 8340 m²) 

o Secteur n°5 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ un fond de jardin rue 

Louis Quillere (1 070 m²) 

o Secteur n°6 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ 

boisement situé Route de Lanneguen (2 305 m²) 

o Secteur n°8 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ 

Aigrettes (2 625 m²) 

o Secteur n°9 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ƭƻƎŜƳŜƴǘ rue Saint-Vincent Ferrier 

(3 240 m²) 

¶ La modification de 2 OAP sectorielles existantes  

o Secteur n°1 ς Route de la Lande du Bourg : Élargissement du 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t existante (6 735 m²) 

o Secteur n°4 - Kerglas : Modification ŘŜ ƭΩh!t tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ 

à renforcer (11 080 m²) 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ qualité urbaine » établie par GMVA 

¶ La modification du zonage du terrain de sport de Saint-Jean Baptiste 

o Secteur n°3 : Modification du zonage Ubl en Uba (16 080 m²) 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ Řǳ DǊŀƴŘ tǊŞ 

o Secteur n°7 Υ ½ƻƴŜ Ł ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όмм 025 m²) 

¶ La modification du règlement écrit de la zone Nl2 
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¶ La reprise du règlement écrit de la zone 1AUa, conçue dans le cadre de la 

DPMEC de Hent Bihan, afin de couvrir le secteur du Grand Pré par ce zonage. 
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Carte 1. Localisation des secteurs concernés par la modification Řǳ t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ (Biotope, 2021) 



 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴ  н Řǳ t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ  

Avril 2022  

3 vǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ? 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R104-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōanisme en vigueur : 

 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y 

a lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres 

plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement 

avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son 

évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles 

ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

 3° Une analyse exposant : 

 Les incidences notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

l'environnement ; 

 Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones 

revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du 

code de l'environnement ; 

 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs 

de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 

ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 

substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 

géographique du document ; 

 5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

document sur l'environnement : 

 6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les 

effets du document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées ; 

 7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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4 Comment s'est traduit cette démarche dans la 

procédure ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ PLU ? 

4.1 ¦ƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ projet 

 

Tableau 1: Une évaluation environnementale tout au long du projet de modification 

Diagnostic et identification des 

enjeux  
Expertises de terrain, relevés pédologiques sur 

site (juin 2021) 

Émergence du projet  
Réunion /échange avec Urbaction 

 

4.2 Limites et difficultés rencontrées 

Aucune 
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technique 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ approuvé le 

9 décembre 2013, et ayant fŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ modification n°1 approuvée le 2 mai 2017. 

la procédure est réalisée en parallèle de la 

déclaration de projet valant mise en 

compatibilité du PLU (DPMEC) du secteur de 

Hent Bihan. 

La Commune a décidé de mener une 

procédure de modification de son Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

règlementaires mais aussi de ses Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

La modification du PLU est compatible avec le 

SCoT du Golfe du Morbihan approuvé le 13 

février 2020, et avec le PCAET de Golfe du 

Morbihan Vannes Agglomération approuvé le 

13 février 2020.  

Les principaux enjeux liés aux modifications 

sont : 

 La présence de boisement, de zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

faune ; 

 [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

 La présence de risques naturels. 
Carte 2 : Synthèse des enjeux environnementaux 

Les différentes modifications 

présentées dans le présent document 

ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

paysagers et écologiques (haies, bois, 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

logements en adéquation avec les 

diverses contraintes des secteurs.  

Figure 1 : 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t 

 

Ainsi, la modification ƴΩŀǳǊŀ ǉǳŜ ŘŜ 

faibles voire pas incidences sur les 

différentes thématiques environnementales, sauf sur le secteur du Grand Pré où les 

ǘǊŀƴŎƘŜǎ н Ŝǘ о ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ présentent des 
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ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ. 
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 3 Deuxième partie :Etat Initial 

de l'Environnement 
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Cette partie présente, de manière synthétique les principaux enjeux environnementaux des sites au regard 

ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ modification Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ 

principaux enjeux. 

 

1 Milieu physique 

1.1 Climat 

Source : relevés météorologiques de Météo France consultée le 28 septembre 2021. 

Lŀ ǎǘŀǘƛƻƴ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est située au niveau de la base 

aéronavale de Lann Bihoué, à Lorient (56). La commune dΩ!ǊǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴfluence 

dΩǳƴ climat océanique, caractérisé par des températures douces et une pluviométrie 

abondante. 

 

1.2 Géologie 

Sources : carte géologique au 50 000ème (Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières, BRGM),  

Les différents secteurs sont concernés par deux formations géologiques : 

 Secteurs n°1 à 6 : Orthogneiss d'Hennebont-Tréauray, migmatitiques calco-

alcalins, granitique de Roguédas et d'Arzon ; 

 Secteurs n°7 et 10 : Leucogranite à biotite, felspath et muscovite de Carnac-

Sarzeau ; 

 Secteurs n°8 et 9 : Micaschistes gneissiques à muscovite du Blavet. 
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Carte 3 : Formations géologiques  
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1.3 Relief et hydrographie 

Source Υ ŎŀǊǘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩInstitut Géographique National (IGN), et 

topographic-map pour la microtopographie du site. 

Les secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ sont caractérisés par une microtopographie marquée, avec un 

point haut au nord du bourg et un point bas au sud (voir Figure 2) : 

- Secteur n°1 : 48 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°2 : 44 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°3 : 40 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°4 :  46 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°5 : 35 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°6 : 31 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°7 : 29 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°8 : 27 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; 

- Secteur n°9 : 19 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 

 

Figure 2. Microtopographie ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ en rouge (source : topographic-map.com) 
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La commune se situe au sud-est du bassin versant du Golfe du Morbihan, et plus 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Le Vincin (confluent de la Marle). Ses principaux 

affluents sont le Kergoat, le Ménaty et le Bilair. 

Ce bassin est concerné par le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SAGE) 

du Golfe du Morbihan. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǎecteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

Carte 4 : Relief et hydrographie 
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1.4 Occupation du sol 

Source : photos aériennes anciennes (remonteeletemps.ign.fr). 

Les photos aériennes des sites depuis 1966 à nos jours sont présentées ci-après (voir 

Figure 3 ci-dessous). Il apparaît que :  

 Dans les années 1960, ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ, et est 

encore constitué de parcelles agricoles délimité par un réseau de haies. 

 Dans les années 1985-мффлΣ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ 

(D127 notamment) ont été créés. Le réseau de haies et bosquets à proximité du 

bourg semble relativement bien conservé, malgré la perte de parcelles culturales. 

 Dans les années 2000 ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ǎΩŜǎǘ 

poursuivie, notamment au nord. 

 

 
Figure 3 : Évolution chronologique ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ de 1966 à nos jours (Sources : IGN -remonter le temps)  
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1.4.1 Occupation des sols actuelle 

Source : photos aériennes récentes (geoportail.gouv.fr). 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ƘŜǊōŀŎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ōƻƛǎŞŜǎΣ ŜƴŎƭŀǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

1.5 À retenir 

Les grands enseignements 

 Climat océanique 

 Une microtopographie marquée en partie expliquée par la diversité des types de 

sol.  

 Les sols de la commune, situés au sud-est du bassin versant du Golfe du 

Morbihan, sont constitués de colluvions, de micaschistesΣ ŘΩƻǊǘƘƻƎƴŜƛǎǎ Ŝǘ ŘŜ 

leucogranite. 

 Historiquement cultivés pour la plupart, les secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ 

enclavés entre des habitations et autres bâtiments du bourg. 

 Les sites sont desservis ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : la 

route D127. 
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2 Paysage 

Sources : geobretagne.fr ; atlasdespaysages-morbihan.fr Τ t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

La commune dΩ!ǊǊŀŘƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ Golfe du Morbihan, 

appartenant à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ζ Armor morbihannais ». 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴΣ la mosaïque paysagère est principalement 

constituée :  

¶ 5ǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όмр ƪƳ ŘŜ ŎƾǘŜǎύ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƛƴǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ; 

¶ 5Ŝ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ±ƛƴŎƛƴ όǊƛǾƛŝǊŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

entre Vannes et Arradon) ; 

¶ 5Ŝ ōƻƛǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

¶ De bocage (réseau de haies et de talus) délimitant les parcelles agricoles 

notamment au sud-ouest et au nord de la commune ; 

¶ De milieux ouverts avec les prairies et les cultures. 

 

Figure 4 : Entités paysagères de la commune d'Arradon (Source : PLU d'Arradon)  
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Carte 5 : Paysages (Biotope 2021) 

 

 

 

2.1 À retenir 

Les grands enseignements 

Les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ Ŝǘ 

ōƻƛǎŞŜǎ ŜƴŎƭŀǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ 

de cultures bocagères, représentatives ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎŜ 

trouve. Cette dernière est principalement composée de milieux agricoles, 

urbains et littoraux. 
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3 Le patrimoine naturel - Les continuités écologiques 

Source : Inventaire national du patrimoine naturel (INPN, Muséum national 

ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύΣ TVB du PLU ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ.  

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ éloignée ŘŜ о ƪƳ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

naturel des secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ et leurs abords.  

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

éloignée a été effectué auprès des services administratifs de la Direction 

wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ό5w9![ύ de 

Bretagne Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ National du Patrimoine Naturel (INPN). 

Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine 

écologique, la faune et la flore sont principalement de deux types :  

 Les zonages réglementaires du patrimoine naturel qui correspondent à des 

sites au titre de la législation ou de la réglementation en vigueur dans 

lesquels les interventions dans le milieu naturel peuvent être contraintes. Ce 

sont les sites du réseau européen Natura 2000, les arrêtés préfectoraux de 

protection de biotope, les réserves naturelles nationales et régionales, etc. 

 [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ 

ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

Conservation ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ό½L/hύΣ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type II, grands ensembles 

écologiquement cohérents et ZNIEFF de type I, secteurs de plus faible 

surface au patrimoine naturel remarquable) ou encore les zones humides 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

gérés en faveur de la biodiversité (Espaces Naturels Sensibles, sites des 

Conservatoires des Espaces Naturels, sites du Conservatoire du Littoral et des 

wƛǾŀƎŜǎ [ŀŎǳǎǘǊŜǎΧύΦ 

Les tableaux suivants présentent les différents zonages du patrimoine naturel 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şloignée, en précisant pour chacun :  

 [Ŝ ǘȅǇŜΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ κ ŎƻŘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ; 

 {ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ; 

 [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

sites. 
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Tableau 2. Niveau d'interaction des zonages avec l'aire d'étude rappǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ 

Le périmètre recoupe les secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le périmètre est en limite ou en interaction potentielle avec les secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜŎƻǳǇŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ 

avec les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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3.1 Zonages d'inventaire  

Un ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜŎƻǳǇŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ éloignée : 

Type de site,  

code, intitulé et surface 

Distance aux secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ 
Interactions potentielles avec les secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ 

ZNIEFF I 

530030007  

« Anse et rives du Vincin » 

107,9 ha 

Environ 2 km 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 

présentent pour certaines (notamment les oiseaux) un 

pouvoir de dispersion assez important. Bien que le 

ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 

écologique pour de nombreuses espèces, il est 

possible ǉǳΩǳƴ lien fonctionnel direct entre les 

secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ et la ZNIEFF existe pour les oiseaux. 

3.2 Zonages règlementaires 

Un zonage réglementaire recoupe les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

Type de site,  

code, intitulé et surface 

Distance aux 

secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
Interactions potentielles avec les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Parc naturel régional 

FR8000051 

Golfe du Morbihan 

74 600 ha 

Intersecte les sites 

/Ŝ ǎƛǘŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ Ŝƴ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǘƛǾŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

riches tels que le bocage, les zones humides ou encore les 

boisements. 

Les secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ ǎont localisés au sein de ce zonage, et 

sont donc en interaction directe avec celui-ci. 

3.3 Réseau Natura 2000 

Deux sites du réseau européen Natura 2000 ǊŜŎƻǳǇŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ. 

Type de site,  

code, intitulé et surface 

Distance aux secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ 
Interactions potentielles avec les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Zone de protection spéciale 

FR5310086  

« Golfe du Morbihan » 

9 502 ha 

Environ 2 km 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 

présentent pour certaines (toutes des oiseaux) un 

pouvoir de dispersion assez important. Bien que la 

majorité des espèces soient inféodées au milieu marin 

Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ constitue une barrière 

écologique, il est possible que certaines ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
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Type de site,  

code, intitulé et surface 

Distance aux secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ 
Interactions potentielles avec les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

soient rencontrées au sein des secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ όŜƴ 

phase de transit notamment). 

Zone spéciale de 

conservation 

FR5300029 

« Golfe du Morbihan, côte 

ouest de Rhuys » 

20 577,4 ha 

Entre 300 m et 1 km 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 

présentent pour certaines un pouvoir de dispersion 

assez important.  

LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ōŀǊǊƛŝǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

empêchent ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎecteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎΣ ŜǘŎύΦ 

Toutefois, bien que la majorité des espèces soient 

ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

constitue une barrière écologique, il est possible que 

certaines ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ (oiseaux, chiroptères) soient 

rencontrées au sein des secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ όŜƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

transit notamment). 
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3.4 Autres zonages 

Quatre autres sites sont concernés et sont potentiellement en lien direct avec 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Type de site,  

code, intitulé et surface 

Distance aux secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ 
Interactions potentielles avec les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Réserve ONCFS 

FR5100010 

« Golfe du Morbihan » 

7 358 ha 

Entre 500 m et 2 km 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 

présentent pour certaines un pouvoir de dispersion 

assez important.  

LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ōŀǊǊƛŝǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

empêchent ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀccéder aux secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎΣ ŜǘŎύΦ 

Toutefois, bien que la majorité des espèces soient 

ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

constitue une barrière écologique, il est possible que 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ (oiseaux, chiroptères) soient 

rencontrées au sein des secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ όŜƴ ǇƘŀǎŜ 

de transit notamment). 

Zone humide RAMSAR 

FR7200005 

Golfe du Morbihan 

18 930,2 ha 

Entre 500 m et 2 km 

Site acquis par le 

Conservatoire du Littoral 

FR1100261 

« Landes et prairies de ƭΩLƭŜ 

aux Moines » 

60,9 ha 

Environ 3 km 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 

présentent pour certaines (notamment les oiseaux) 

un pouvoir de dispersion assez important. Bien que 

ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 

écologique pour de nombreuses espèces, il est 

possible ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ tous les 

secteurs existe pour les oiseaux. 

Site acquis par le 

Conservatoire du Littoral 

FR1100320 

« Rives du Vincin » 

52,8 ha 

Environ 2 km 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 

présentent pour certaines (notamment les oiseaux) 

un pouvoir de dispersion assez important. Bien que 

ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 

écologique pour de nombreuses espèces, il est 

possible ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ tous les 

sites existe pour les oiseaux. 

Site acquis par le 

Conservatoire du Littoral 

FR1100259 

« Pointe des émigrés » 

29,8 ha 

Environ 3 km 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ 

présentent pour certaines (notamment les oiseaux) 

un pouvoir de dispersion assez important. Bien que 

ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 

écologique pour de nombreuses espèces, il est 
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Type de site,  

code, intitulé et surface 

Distance aux secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ 
Interactions potentielles avec les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

sites existe pour les oiseaux. 

Site inscrit 

1650415SIA01 

Golfe du Morbihan et ses 

abords 

20 300 ha 

Intersecte les secteurs 

n°9 et 10 

A moins de 700 m pour 

les autres 

Arrêté du 15 avril 1965. 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Řǳ 

Golfe du Morbihan (rivières, îles, etc). 
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Carte 6 : Zonages du patrimoine naturel (Biotope 2021) 
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Carte 7 : Autres zonages du patrimoine naturel 
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3.5 Zones de préemption et/ou acquisition foncière 

Source : geo.data.gouv . 

Deux espaces naturels sensibles sont concernés et sont potentiellement en lien 

direct avec les secteurs étudiés. 

Type de site,  

code, intitulé et surface 

Distance aux secteurs 

ŘΩŞǘǳŘŜ 
Interactions potentielles avec les secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Espaces naturels sensibles 

La petite Logoden 

0.56 ha 
Entre 1 km et 2,5 km 

Île située dans le Golfe, qui concentre des habitats 

naturels (Bois, landes et îlots rocheux) et une flore et 

une faune remarquable. /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ 

nidification de la sterne Pierregarin. 

Gravellic 

1,84 ha 
Entre 1,5 et 2,5 km 

Ce site correspond à un espace vert constitué de 

ƭŀƴŘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŀƭƭƻƴΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎΣ les secteurs étudiés ne sont pas concernés par 
une zone de préemption. 
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Carte 8 : Zones de préemption et/ou acquisition foncière (ENS) 
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3.6 Trame Verte et Bleue 

Source : Trame verte et bleue (TVB) du PLU ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

3.6.1 Rappel du concept de TVB 

La trame verte et bleue (TVB) Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

par les articles L371-1 et suivants et R371-16 et suivants.   

Elle a pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la 

préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux 

continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et 

notamment agricoles, en milieu rural. À cette fin, ces trames contribuent à : 

 Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et 

habitats d'espèces et prendre en compte leur déplacement dans le contexte 

du changement climatique ; 

 Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de 

la biodiversité par des corridors écologiques ; 

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ SDAGE (schéma directeur 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ ; et préserver les zones humides 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau ; 

 Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

 Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la 

faune et de la flore sauvages ; 

 Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

La trame verte comprend :  

 Tout ou partie des espaces protégés au titre des espaces naturels et du 

patrimoine naturel (livre III et titre I du livre IV du codŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

ainsi que les espaces naturels importants pour la préservation de la 

biodiversité ;  

 Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels 

ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de 

ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Τ  

 Les surfaces maintenues en couverture végétale permanente situées le long 

de certains cours d'eau, sections de cours d'eau et plans d'eau de plus de dix 
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hectares et d'une largeur d'au moins cinq mètres à partir de la rive. (Article 

L. 211-мп Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

La trame bleue comprend :  

 Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur des listes 

ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ [ƻƛǊŜ-Bretagne (article L214-17 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

 Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon 

état contribue à la réalisation des objectifs de qualité et de quantité relatifs 

ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {5!D9Σ Ŝǘ 

notamment les zones humides dites « zones humides d'intérêt 

environnemental particulier » et « zones stratégiques pour la gestion de 

l'eau » ; 

 Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants 

pour la préservation de la biodiversité et non mentionnés aux alinéas 

précédents.  

Les continuités écologiques constituant la trame verte et bleue comprennent 

des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est 

la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout, ou 

une partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 

fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des 

noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou 

qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 

Les espaces protégés au titre des espaces naturels et du patrimoine naturel 

όƭƛǾǊŜ LLL Ŝǘ ǘƛǘǊŜ L Řǳ ƭƛǾǊŜ L± Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt) ainsi que les espaces 

naturels importants pour la préservation de la biodiversité constituent des 

réservoirs de biodiversité. 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de 

biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement 

et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent 

être linéaires, discontinus ou paysagers. Les corridors écologiques constitués 

des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 

linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les réservoirs de biodiversité 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ 

d'eau, sections de cours d'eau et plans d'eau (article L211-14 du CE) sont 

également considérés comme relevant de corridors écologiques. 
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La fonctionnalité des continuités écologiques s'apprécie notamment au regard 

: 

 De la diversité et de la structure des milieux qui leur sont nécessaires et de 

leur niveau de fragmentation ; 

 Des interactions entre milieux, entre espèces et entre espèces et milieux ; 

 De la densité nécessaire à l'échelle du territoire concerné. 

Les obstacles à la continuité écologique sont considérés comme tels car : 

 Ils ne permettent pas la libre circulation des espèces biologiques (accès aux 

zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation 

ou leur abri). 

 Lƭǎ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ 

cours ŘΩŜŀǳΦ 

 Ils interrompent les connexions latérales avec les réservoirs biologiques. 

 Lƭǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

 

 

3.6.2 La TVB du SCoT de GMVA 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Golfe du Morbihan ς Vannes 

Agglomération (GMVA) a été approuvé le 13 février 2020. 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

une analyse des éléments du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 

de Bretagne et du territoire de GMVA. Ainsi, quatre sous-trame ont été définies 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ (milieux aquatiques et humides ; milieux 

littoraux ; milieux boisés ; milieux agropastoraux), ainsi que les différents 

corridors écologiques et réservoir de biodiversité. 
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Carte 9 : Trame verte et bleue de GMVA (Source : SCoT de GMVA) 

 

3.6.3 La TVB du t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ 

Le t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ a été adopté le 9 décembre 2013, puis modifié le 2 mai 2017.  

¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ a été 

réalisé Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur une analyse du réseau hydrologique, des zones 

humides, du maillage bocager et des boisements. 

« Les principaux réservoirs biologiques sont constitués par les espaces naturels situés au 

Nord-Est de la commune et ceinturant la zone urbanisée de Botquelen : boisements, 

haies, zones humides en lien avec la vallée du Vincin. On note également la présence 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ tŜƴ wŀōƛƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ōƛŜƴ 

représentées le long des couǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 

tailles et correspondent à un ensemble de petites zones humides, de boisements ou à une 

zone de maillage bocager plus dense mais peu étendus. Le territoire communal est 

traversé par plusieurs ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ 

Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŃŎƘŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴisation diffuse. Les principales ruptures identifiées concernent des 

zones urbaines denses et/ou des axes routier. » 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ, les secteurs 
n°2 et 4 sont localisés au sein de réservoirs de biodiversité (respectivement 
espaces boisés et humides). Les autres secteurs ne sont pas situés au sein 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 
présents à proximité de ces zones. 

 

Carte 10 : Trame verte et bleue d'Arradon 
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3.7 À retenir 

Les grands enseignements 

 [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘŜ le périmètre du parc naturel régional du Golfe du 

Morbihan. 

 Il existe un lien écologique fonctionnel entre les sites ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 

zonages du patrimoine naturel localisés dans un rayon de 3 km.  

 Les secteurs ŞǘǳŘƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 

verte et bleue communale. 
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4 Diagnostic Faune-Flore et zones humides 

Les expertises naturalistes menées par Biotope ont été réalisées en juin 2021. Le 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

en lumière les enjeux écologiques identifiés sur le site. 

4.1 Habitats naturels 

Le tableau suivant présente les habitats naturels observés sur les sites et leurs enjeux 

écologiques (voir Tableau 3). 

Les expertises botaniques ont permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ о ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ au sein du 

ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

 Les habitats ouverts à semi-ouverts (0,024 ha) ; 

 Les habitats forestiers et arbustifs (0,45 ha) ; 

 Les habitats anthropisés (4,3 ha). 

Tableau 3. Habitats naturels observés au sein des secteurǎ ŘΩŞǘǳŘŜ (Biotope 2021) 

[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ, 

Description et état de conservation Z
o
n
e
 

H
u
m

id
e État de conservation 

Surface / % de recouvrement des secteurs 

Enjeu Habitats 

naturels et flore 

Habitats ouverts à semi-ouverts 

Fossé à mégaphorbiaie H 0,024 ha soit 1,4% du secteur n°3 Fort 

Habitats forestiers et arbustifs 

Chênaie/hêtraie p. 0,098 ha soit 42,6% du secteur n°6 Fort 

!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ NC 

¶ 0,04 ha soit 11% du secteur n°2 

¶ 0,117 ha soit 7,3% du secteur n°3 

¶ 0,033 ha soit 12,7% du secteur n°8 

¶ 0,096 ha soit 30% du secteur n°9 

Faible 

Boisements mixtes p. 0,057 ha soit 3,5% du secteur n°3 Faible 

Habitats artificialisés 

Parcs arborés NC ¶ 0,173 ha soit 48% du secteur n°2 

¶ 0,122 ha soit 7,5% du secteur n°3 

Faible à fort 
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[ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ, 

Description et état de conservation Z
o
n
e
 

H
u
m

id
e État de conservation 

Surface / % de recouvrement des secteurs 

Enjeu Habitats 

naturels et flore 

¶ 1,108 ha soit 100% du secteur n°4 

Parcs et jardins NC 

¶ 0,674 ha soit 100% du secteur n°1 

¶ 0,619 ha soit 58,4% du secteur n°2 

¶ 0,107 ha soit 97,2% du secteur n°5 

¶ 0,133 ha soit 57,8% du secteur n°6 

¶ 0,912 ha soit 82,9% du secteur n°7 

¶ 0,23 ha soit 88,4% du secteur n°8 

¶ 0,228 ha soit 71,2% du secteur n°9 

Négligeable à 

faible 

Terrain de sport NC 1,287 ha soit 79,9% du secteur n°3 Négligeable 
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Carte 11 : Cartographie des Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ό.ƛƻǘƻǇŜ нлнмύ 
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4.2 Zones humides 

4.2.1 Méthode de délimitation des zones humides 

Critère botanique 

tƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ζ Ƙŀōƛǘŀǘǎ η ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides fournit deux typologies : Corine Biotopes et le Prodrome des 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

classés comme humides (notés H.) selon au moins une des deux typologies, la 

végétation peut être directement considérée comme humide. Le botaniste réalise une 

cartographie des habitats humides/non humides. 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘions 

dont la végétation non spontanée ne permet pas de statuer sur le caractère humide 

sont dits « pro parte » (notés p.). Sur ces habitats pro parte identifiés lors de la 

cartographie des habitats, le pédologue réalise une étude pédologique. 

Les secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ étant composés ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ pro parte, les relevés botaniques ont 

donc été couplés à des relevés pédologiques. 

 

Volet pédologique 

[ΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф 

présente les méthodes de terrain pour la délimitation des zones humides selon le 

critère pédologique ainsi que la liste des sols caractéristiques des zones humides 

(Figure 5). 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ « les sols des zones humides correspondent : 

 à tous les histosols car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui 

ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞŜǎΧ Τ 

 à tous les réductisols car ils connaissent un engorgement permanent en eau à 

faible profondeur se marquants par des traits réductiques débutant à moins de 50 

ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΧ Τ 

 aux autres sols caractérisés par : 

 Des traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur dans le sol et 

se ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƻǳ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΧ Τ 
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 Ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur dans le 

ǎƻƭΣ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƻǳ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ǊŞŘǳŎǘƛǉǳŜǎ 

apparaissant entre 80 et 120 cm de profondeur. » 

 

 

Figure 5. Grille GEPPA - identification des sols caractéristiques des zones humides 

 

4.2.2 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

immédiate 

Habitats humides  

Suite au passage du botaniste, 0,024 Ƙŀ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de ƭΩhabitat suivant : Fossé à mégaphorbiaie, situé sur le secteur n°3. 

0,024 ha ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ζ zone humide ».  

 

Analyse pédologique complémentaire 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ pro parte/non 

caractéristique des zones humides, une analyse pédologique a été réalisée. 

Ainsi 28 sondages ont été réalisés en juin 2021. 
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{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ Υ 

 2 sont hydromorphes ; 

 2 sont caractéristiques de zones humides ; 

 12 ne sont pas caractéristiques des sols de zones humides. 

 12 sondages restent indéterminés (refus direct de tarière ne permettant pas 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊύΦ 

Au total, les expertises botaniques et pédologiques réalisées ont permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
environ 400 m² de zones humides sur le secteur n°3Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ нллуΦ 

Deux sondages caractéristiques de zones humides sont localisés au sein du secteur 
n°7. Pour réaliser une délimitation ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
sondages. 

 

Carte 12 : Délimitation des zones humides (Biotope 2021) 












































































































































































































